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Introduction



Qu’est-ce que le rapport social unique (RSU)?

• Le RSU est un rapport qui compile les données relatives aux politiques de

ressources humaines autour de différentes thématiques

• Il doit être réalisé tous les ans

• Il permet d’avoir une vue d’ensemble sur l’état des ressources humaines

• C’est un outil de référence pour considérer et suivre la situation de l’emploi

d’une collectivité ou établissement



Les obligations autour du RSU

• Le Rapport Social Unique fait l’objet d’une obligation prévue aux articles L.231-1 à

L.232-1 du code général de la Fonction Publique

• Cette obligation s’impose à toutes les collectivités et établissements dont le SIRET

était actif au 31/12/2024 même celles qui n’ont pas d’agent rémunéré → on parle

alors de RSU vide

• Le RSU doit être rendu public par la collectivité sur son site internet ou par tout 
autre moyen dans un délai de 60 jours suivant la présentation du RSU en CST

→ Aujourd’hui nous présentons les données des collectivités et 
établissements qui relèvent du CST départemental et nous nous 
chargerons d’en assurer la publicité sur notre site internet



Au-delà d’une obligation légale, 

le RSU est un véritable outil à destination des collectivités

- Une synthèse individuelle + des focus thématiques (absentéisme, 
RSC, RPS…)

- Une synthèse d’évolution annuelle qui permet de suivre l’évolution
de ses données sociales sur plusieurs années 

- Une synthèse comparative qui permet à une collectivité ou un 
établissement de se comparer avec un échantillon d’autres 
collectivités / établissements

Et bien d’autres outils : Un baromètre égalité professionnelle, un outil 
pour les lignes directrices de gestion (LDG), l’index égalité 
professionnelle…



Au-delà d’une obligation légale, 

le RSU est un véritable outil à destination des collectivités

A l’échelle régionale A l’échelle départementale  

Produites chaque année par 
l’Observatoire régional de l’Emploi 
et des Ressources Humaines des 
CDG bretons 

Produites chaque année par le 
référent RSU du CDG 22

Ces outils permettent à la collectivité de : 

- Réaliser un état des lieux des données RH pour mieux se connaître

- Disposer de données pour alimenter sa stratégie RH et favoriser le dialogue 
social 

- Se comparer avec d’autres collectivités de même strate en bénéficiant des 

fiches repères 



Emploi

Recrutement

Parcours professionnel

Organisation du travail

Rémunération

Santé et sécurité au travail

Formation

Droits sociaux

Environnement 

GPEEC

Les thématiques et indicateurs du RSU



Le taux de retour (toutes collectivités confondues)

Taux de retour RSU Taux de retour effectif

National 76% 99%

Bretagne 73% 89%

Côtes d’armor 77% 90%

Evolution des taux de retour – département des Côtes 
d’armor
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Les données 
sociales des 

collectivités de 
moins

de 50 agents

Année 2024



Quelques chiffres clés de la campagne RSU 2024

1% 2%

7%

9%

81%

Répartition des RSU validés par type de collectivités

Caisse des écoles

Autre (PETR, CDG, …)

CCAS

Syndicats

Commune et commune nouvelle

Les slides avec ce signe              indiquent que les données présentées concernent tous les agents (tous statuts 
confondus) - Lorsque ce signe n’apparait pas c’est que cela concerne uniquement les agents sur emploi 
permanent

→ Taux de retour RSU : 77%

→ Composition de l’échantillon : 
- 256 RSU (au total 426 RSU validés de collectivités ayant moins de 50 

agents dont 170 vides → exploitation de 256 RSU)
- 3 887 agents recensés



L’EMPLOI



Evolution des effectifs recensés depuis 2020
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Evolution des effectifs recensés dans les campagnes 
RSU depuis 2020 
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Evolution des effectifs par statut depuis 2020

Titulaires Contractuels sur emploi permanent Contractuels sur emploi non permanent

Evolution 2020 –
2024 

+28% d’agents
recensés

Evolution 2020 –
2024 

+22% titulaires
+ 98 % contractuels 

permanents
+6% contractuels non

permanents



Répartition des effectifs par statut

3 887  agents recensés 

>2 737 titulaires

>686 contractuels sur emploi permanent

>464 contractuels sur emploi non permanent



Focus sur les contractuels permanent et non permanent

Par rapport à 2023 (+ 22)

Par rapport à 2023 (-3)

Par rapport à 2023 (+35)



Répartition des effectifs par catégorie

Pour rappel, en 2020 il y avait la répartition suivante : 
- Catégorie A : 8% (stable)
- Catégorie B : 9% (augmentation)
- Catégorie C : 83% (diminution)



La répartition des agents par filière et les principaux cadres 
d’emploi



Zoom sur les travailleurs en situation de handicap 

→ Augmentation progressive du taux d’emploi de personnes en situation de handicap 
(taux de 3,1 % en 2020) alors même que 82% des collectivités de l’échantillon ne sont 
pas soumises à l’obligation d’emploi de travailleurs en situation de handicap 

6%



Focus sur l’égalité professionnelle 

Les filières les + masculinisées sont les 
filières police municipale et sportive

Les filières les + féminisées sont les 
filières sociale et médico sociale



La moyenne d’âge des agents 

L’âge moyen des agents est de 47 ans

>48,6 ans est l’âge moyen des agents titulaires

>42,2 ans est l’âge moyen des agents contractuels sur emploi permanent  



LES 
RECRUTEMENTS



Les arrivées d’agents permanents 

Calendrier de mise en place du Rapport Social Unique (RSU)

Pour rappel : 
>En 2020, 343 arrivées d’agents dont 44% pour assurer des remplacements 
>En 2023, 441 arrivées d’agents dont 66% pour assurer des remplacements 



LES 
PARCOURS

PROFESSIONNELS



Les évolutions professionnelles

>44,8% en 2023

>6,2% en 2023

>2% en 2023



Les départs d’agents permanents

Pour rappel : 
>En 2020, 277 départs d’agents dont 52% pour une fin de contrat et 25% des départs à 
la retraite
>En 2023, 390 départs d’agents dont 61% pour une fin de contrat et 14% des départs à 
la retraite



L’ORGANISATION 
DU

TRAVAIL



La durée du temps de travail

Une diminution des agents 
contractuels sur emploi 
permanent à temps partiel (-2 
pts) par rapport à 2023

Une diminution des temps non 
complet pour les contractuels sur 
emploi permanent par rapport à 
2023 (-5 pts)



LES 
REMUNERATIONS



Les dépenses de fonctionnement des collectivités

En 2024, les charges de personnel représentent 46 % des dépenses de 
fonctionnement des collectivités de moins de 50 agents

> Par rapport à 2023 : les dépenses de fonctionnement et les charges de 
personnels ont diminué. La part des charges de personnel dans les dépenses de 
fonctionnement a également diminué (- 4pts)



Les rémunérations moyennes des agents permanents



Focus sur la part des primes dans les rémunérations 
annuelles

> La part des primes sur les rémunération des agents permanents est de 15% (+1 
pt par rapport à 2023)

Les agents titulaires 

→ La part du régime indemnitaire 
sur les rémunérations des titulaires 

est de 15%

Les agents contractuels 

→ La part du régime indemnitaire 
sur les rémunérations des titulaires 

est de 14%



LA SANTE ET LA 
SECURITE AU 
TRAVAIL



Les absences pour motif médical des agents permanents

→Des taux d’absentéisme pour les agents permanents stables
→ Une augmentation des taux d’absentéisme pour les agents non permanents
(augmentation indiquée en violet)

+1,49 pt

+1,49 pt

+1,57 pt



Les accidents du travail

+81 accidents du travail par 
rapport à 2023

Diminution du nombre de jours 
moyen d’absence (-5 jours) par 
rapport à 2023

Les 4 filières les plus concernées 

Analyse des accidents du travail



Les sanctions disciplinaires

> 5% des collectivités concernées par des sanctions disciplinaires 

> Les agents pour lesquels une sanction disciplinaire a été prononcée sont 
majoritairement des hommes (86% d’hommes et 14% des femmes) 

> 22 sanctions disciplinaires prononcées : 
- 17 sanctions concernent des agents titulaires 
- 2 sanctions concernent des agents stagiaires
- 3 sanctions concernent des agents contractuels sur emploi permanent 

55%

18%

18%

9%

Qualité de service (manquement aux sujétions du
service, négligence, désobéissance hiérarchique,…

Probité, intégrité (détournement, conservation de
fonds, malversation, vol, dégradation, dettes, chèque…

Ivresse

Atteinte à la discrétion professionnelle, au secret
professionnel, au secret des correspondances, à la…

Répartition des sanctions prononcées par motif



LA 
FORMATION



La part des agents permanents ayant suivi au moins une 
formation 

4 865 jours de formation soit un nombre moyen de jours de formation par agent 
de 1,4 jours 
- En diminution par rapport à 2023 : 2 jours moyens par agent
- En deçà de la moyenne départementale 2024 (toutes collectivités confondues) : 

2,3 jours moyens par agent



Répartition des jours de formation par type de formation

50%

27%

13%

7%
4%

Formation de perfectionnement

Formation prévue par les statuts
particuliers dont formation de
professionnalisation

Formation prévue par les statuts
particuliers dont formation
d'intégration

Formation personnelle (hors congés
formation)

Préparations aux concours et
examens d'accès à la F.P.T.

+14 pts // 2023

-9 pts // 2023

+1 pt // 2023

-3 pts // 2023

= // 2023



Les dépenses liées à la formation



LES DROITS 
SOCIAUX



L’action sociale 

8%Prestations servies directement par les 
collectivités (titres restaurant, participation 
aux frais liés aux centre de loisirs…)

Prestations servies par l’intermédiaire 
d’une association nationale (ex: CNAS)

Prestations servies par l’intermédiaire 
d’un organisme à but non lucratif ou 
d’une association locale (ex: COS, 
amicales du personnel)

72% 20%

59% 21% 20%

12% 69% 19%



La protection sociale complémentaire (PSC)

52%Présence d’accord collectif sur la PSC 46% 2%

Santé Prévoyance

Nombre d’agent bénéficiaires
388 (soit 11% des agents 
permanents)

2 043 (soit 60% des agents 
permanents)

Montant moyen de 
participation par agent

207 € 255 €



Les infos clés de la 
campagne RSU 202



Ce qu’il faut retenir 

Droits Sociaux (PSC):
- Prévoyance : 60 % des agents permanents sont bénéficiaires d'une participation employeur sur 
le volet prévoyance
- Santé : 11 % des agents permanents bénéficient d'une participation employeur pour le volet santé

Participation et représentativité : Taux de retour de 77 % - 426 RSU validés, dont 256 avec des effectifs 
rémunérés

Portrait de l'emploi : 
- 3 887 agents recensés – 70% de titulaires, 18% contractuels sur emploi permanent et 12% contractuels 

sur emploi non permanent

- Âge moyen : 47 ans (48,6 ans pour les titulaires contre 42,2 ans pour les contractuels permanents)

Finances et Rémunérations :
- Les charges de personnel représentent 46 % des dépenses de fonctionnement des collectivités (en 

baisse de 4 points par rapport à 2023)
- La part des primes (régime indemnitaire) s’élève en moyenne à 15 % de la rémunération annuelle

Santé, Sécurité et Formation:
- Absentéisme : Stable pour les agents permanents, mais en augmentation pour les agents non 

permanents (+1,57 pt).
- Accidents du travail: Hausse de 81 accidents du travail par rapport à l'année précédente
- Formation : 4 865 jours de formation réalisés, soit une moyenne de 1,4 jour par agent



Merci d’avoir  suivi 
cette séance
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